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Mesdames, Messieurs chers 
concitoyens,
ce bulletin municipal vous présente 
le budget communal pour 2012 que 
ce soit le budget général ou celui 
d’assainissement.
Cette année 2012 se caractérise par 
une stabilité des recettes (sauf la 
dotation globale de fonctionnement qui 
baisse pour la 4ème année consécutive) 
et des dépenses très contenues.
Malgré cette prudence nécessaire, nous 
avons maintenu les sommes attribuées 
pour le fonctionnement correct des 
deux écoles communales (le bourg et la 
Fabrique). 
Un seul chiffre à titre d’exemple : 42 e 
par an et par enfant est la somme 
allouée par la commune pour les 
fournitures scolaires.
Nous avons également légèrement 
augmenté les sommes prévues pour les 
subventions aux associations ainsi qu’au 
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Centre Communal d’Action Sociale. 
Il est important de souligner que le 
budget du CCAS se repartit entre les 
actions en faveur des aînés (repas ou 
colis) et celles en faveur des enfants 
(participation aux centres aérés quel 
que soit le centre fréquenté, aux 
colonies de vacances et aux séjours 
divers…).
Cette année nous participons à la 
Biennale d’Arts Naïf et Singulier. Une 
«Boutique des Naïfs» sera installée à 
Chambéry, ouverte tous les jours de 
14 h 30 à 19 h, du 29 juillet au 19 août 
2012. Elle permettra à tout un chacun 
d’admirer et d’acquérir des objets, 
cartes postales, livres etc. 
L’inauguration à Saint-Brice se fera le 
dimanche 29 juillet à 11 h et l’après-midi 
aura lieu un bal gratuit où vous êtes tous 
invités.
Un concert de l’ensemble Percu Duo 
aura lieu le 19 août à 15h à Chambéry 
en plein air et sera gratuit.

D’autres animations gratuites auront lieu 
et permettront d’animer notre commune. 
Le calendrier se trouve à l’intérieur de 
ce numéro.
Cette année encore, nous avons pu 
éviter les hausses des taux des taxes 
foncières et d’habitation. L’augmentation 
de la population fait mécaniquement 
augmenter les recettes.
Sur le budget d’assainissement, nous 
avons observé la même prudence. Notre 
but est de construire une autre mini-
station rhysophite dans un village. Je 
pense surtout au Rochelot où il devient 
urgent d’en réaliser une et où nous nous 
heurtons toujours au refus de vendre à 
la commune 1000 m2 pour le réaliser !

Nos réalisations cette année encore 
serons très raisonnables et axées sur la 
rénovation du patrimoine communal.
Cette prudence nous permet 
d’envisager l’avenir avec un peu plus de 
sérénité et prévoir les investissements 
futurs nécessaires à la vie communale.

Sylvie TUYERAS
Maire de Saint-Brice

Editorial
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informations

Assainissement : village de Bessillac

Les travaux d’assainissement de ce village, réali-
sés par l’entreprise CMCTP de Saint-Laurent-sur-
Gorre, se sont terminés au printemps. La station 
de traitement a été implantée à la sortie du village, 
route de Bosménard, sur un terrain agricole cédé 
par M. Boulanger à la commune de Saint-Brice.
La station est composée de deux réservoirs natu-
rels, avec filtres disposés en cascade qui seront 
plantés de roseaux par la suite.
Pour le passage de la caméra et les tests 
dʼétanchéité des conduites, quatre entreprises ont 
répondu à la nouvelle consultation :
- Secodes de Saint-Sulpice-le-Guérétois 4 261,00  HT
- Vidanges-Nouvelles de Limoges 2 554,60  HT
- Sarl Miallet de Saint-Fortunade 4 521,10  HT
- Sani-Centre de Limoges 3 265,00  HT
La commission dʼappel dʼoffres, réunie le 16 jan-
vier, a retenu lʼentreprise Vidanges-Nouvelles qui 
a effectué les travaux.
La remise en état de la chaussée a été faite 
quelques semaines plus tard.

Les travaux en cours

Travaux voirie : aménagement rue des 
Ecoles

En haut de la rue des Ecoles, avant le carrefour, 
la rue était plus étroite sur plus dʼune vingtaine 
de mètres. La famille Dutriat a cédé un mor-
ceau de terrain à la commune, pour permettre 
lʼélargissement de cette partie de la rue et, ainsi, 
faciliter la circulation, notamment au niveau du 
carrefour.
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informations

Ce terrain étant en surplomb de la route, il est 
nécessaire de réaliser un mur de soutènement 
(choix de pavés autobloquants).
Les travaux se décomposent en deux lots :
- travaux de voirie et réseaux divers estimés à 
48 500  HT,
- réalisation dʼun mur de soutènement estimée à 
15 500  HT.
Douze entreprises ont répondu à lʼappel dʼoffres :
1. Sarl Mazy de Saint-Paul-Laroche en Dordogne
 Rue :  51 226,00  HT
 Mur : —
2. AZTP Terrassements
de Condat-sur-Vienne Rue :  58 170,00  HT
 Mur : Non
3. Colas Rue :  54 993,45  HT
de Limoges Mur : Non
4. Eurovia Rue :  48 582,54  HT
de Limoges Mur : Non
5. Siorat Rue :  48 912,75  HT
de Saint-Junien Mur : Non
6. CMCTP de Saint-Laurent-sur-Gorre
 Rue :  41 168,00  HT
 Mur :  8 740,00  HT
proposition variante couleur 8 970,00  HT
7. BMTP Rue :  49 567,50  HT
de Limoges Mur :  13 600,00  HT
8. SCREG-OUEST Rue :  46 739,00  HT
de Limoges Mur :  12 060,00  HT
9. Pradeau TP Rue : Non
de Limoges Mur :  9 650,00  HT
10. LABBE TP Rue :  42 870,00  HT
de Confolens Mur : Non
11. Sarl Paillot Rue :  49 580,50  HT
de Rochechouart Mur : Non
12. Sotec Rue :  43 064,07  HT
de Limoges Mur :  9 488,00 
La commission dʼappel dʼoffres sʼest réunie une 
première fois le 15 mai pour lʼouverture des plis. 
Ensuite, lʼanalyse des offres a été effectuée suivant 
deux critères : garanties et capacités techniques et 
capacités professionnelles et une nouvelle réunion 
de la CAO sʼest tenue le 8 juin.
Lʼentreprise CMCTP de Saint-Laurent-sur-Gorre 
a été retenue pour la réalisation des travaux des 
deux lots, avec la variante couleur, pour un total 
de 50 138  HT.

La subvention versée par le Conseil Général est de 
40 % du montant des travaux soit : 20 055 .
Après la notification des marchés, le délai de 
mise en œuvre, la période de congés, les travaux 
devraient débuter au mois de septembre.

Ecole du bourg : aménagement de la 
cuisine

Des problèmes de fonctionnement de la hotte 
nous obligent à la remplacer ; la place pour la cir-
culation du personnel étant restreinte, ceci nous a 
amené à repenser l’implantation des meubles de 
cuisine et des appareils de cuisson.
La hotte sera implantée côté fenêtre et les appa-
reils de cuisson seront placés sur le pourtour. 
Deux armoires murales seront fixées au-dessus 
du plan de travail et, ainsi, toute la partie centrale 
sera libérée.
Pour le remplacement de la hotte, trois proposi-
tions nous ont été faites :
- Tout pour le froid 11 656,22  TTC
(non compris lignes électriques)
+ protections
- Froid-Di-Co 5 391,57  TTC
(+ devis Sarl Delec pour
lignes électriques) 978,33  TTC
 soit 6 369,90  TTC
- Sarl Arnault (Tout compris) 6 863,64  TTC
Le conseil municipal décide de retenir lʼentreprise 
Arnault, de Saint-Junien, permettant ainsi dʼavoir 
un seul intervenant dans ce domaine, notamment 
pour des appareils de cuisson à déplacer quʼil 
avait déjà installés.
* Pour le remplacement des fenêtres (une partie 
étant obstruée), deux propositions nous ont été 
faites par lʼentreprise Uscain :
- Menuiseries en PVC blanc  1 948,40  TTC
- Menuiseries en aluminium blanc  3 123,71  TTC
Lʼentreprise Uscain réalisera le remplacement 
des menuiseries bois par des menuiseries en PVC 
blanc, en coordination avec lʼentreprise Arnault.
* Fournitures de deux armoires murales :
Ecotel :  1 465,10  TTC
Métro :  1 506,96  TTC
Celles-ci seront donc commandées auprès de la 
société Metro et seront posées par les employés com-
munaux qui feront également toutes les finitions.
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Lʼensemble de ces travaux se réalisera la deu-
xième quinzaine de juillet, permettant ainsi aux 
employées de la cantine de travailler dans un 
environnement plus agréable.

Vieux stade : remplacement de la 
chaudière

Une dépense imprévue initialement, mais quʼil 
faut bien réaliser pour la continuité de lʼutilisation 
des locaux.
Deux propositions nous ont été adressées :
Ets R. Camp 2 622,43  TTC
Sarl Bellayer 2 656,31  TTC
La commission des travaux décide de retenir 
lʼentreprise Camp, qui réalisera les travaux dans 
les meilleurs délais.

Chambéry : rénovation toiture salle 
polyvalente

Après deux années de travaux sur les toitures des 
gîtes, nous poursuivons par la rénovation de celle 
de la salle polyvalente et des sanitaires.
Elle a besoin, côté nord, d’un bon nettoyage et 
d’un démoussage. Côté sud, les dégâts sont plus 
importants, lʼensemble des tuiles a glissé jusque 
dans la dalle laissant apparaître des jours consé-
quents au niveau du faîtage.
Il faut donc déposer la totalité de la couverture, 
poser un film « Delta-Vent » reposer des liteaux et 
les tuiles. Nous avons opté pour le remplacement 
total des courants (tuiles du dessous) et la repose 
des tuiles chapeaux avec remplacement à 50 % de 
la surface.
Trois devis nous ont été proposés.
Eurl Bouchet Philippe 17 003,60  TTC
(compris remplacement de la
zinguerie pour 1 512,21  TTC) - 1 512,21  TTC
 soit 15 491,39  TTC
Entreprise Renon Jean-Louis 10 913,06  TTC
Entreprise Janet 10 938,17  TTC
Lʼentreprise Janet ne remplace pas les tuiles du 
dessous dans son devis, dans les deux autres, elles 
sont remplacées en totalité.
La commission des travaux décide donc de retenir 
lʼentreprise Renon, qui réalisera les travaux pen-
dant lʼété.

Chambéry : remplacement clôture 
extérieure camping

La clôture, sous forme de palissade bois, séparant 
le camping de lʼallée de Chambéry et de la voie 
communale était dans un état de délabrement 
avancé. Les barres de bois horizontales tenant la 
palissade nʼont pas été résistantes dans le temps, 
dʼoù le remplacement par une palissade tenue par 
des fils métalliques.
Trois propositions nous ont été adressées :
Ets Faure de Bussière-Galant 1 374,44 
Ets Hémard et Vignol
de Bussière-Galant 1 638,38 
Ets Marot de Saint-Yrieix-la-Perche 1 693,54 
Les établissements Faure nous ont donc fourni les 
matériaux, et les employés communaux ont réalisé 
cette clôture, sur une longueur dʼenviron 200 m, à 
la fin de lʼhiver.

Investissement matériel

- Remplacement camion des services techniques
Après 10 années dʼutilisation de notre « Renault 
B110 » dʼoccasion, les pannes de ce véhicule deve-
naient de plus en plus nombreuses et surtout oné-
reuses. Le conseil municipal en a donc décidé le 
remplacement.
Le choix sʼest porté sur un modèle plateau 
« Renault » de deux ans, avec peu de kilomètres et 
en très bon état pour un investissement de 18 000 
 avec la reprise. Ce véhicule est déjà en service 
sur la commune depuis quelques semaines, et 
semble donner satisfaction aux agents techniques.

- Achats matériel espaces verts :
- petite tondeuse tractée,
- perche élagueuse,
- 2 bacs de 1 500 l nécessaires pour la vidange de 
lʼétang de Chambéry.

- Achats mobiliers :
- tables pour la salle de Chambéry,
- canapés pour les gîtes + luminaires + petits 
meubles,
- 2 aspirateurs professionnels.
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économie municipale 7

Recettes de FONctIONNeMeNt

dépeNses de FONctIONNeMeNt

Autres produits 
de gestion courante, 

revenus des immeubles
3,38 %

Produits de services du Domaine,
garderies, cantines, redevances 
d’occupation du domaine public, 

prestations de service 
5,83 %

Dotations, contributions et participations 
État - Département

30,18 %

Impôts et taxes
41,19 %

Atténuation de charges
1,30 %

Reprises sur amortissements 
et provisions

0,01 %

Produits exceptionnels
0,12 %

Charges à caractère général,
eau, électricité, chauffage, 

alimentation, fournitures, entretien des 
bâtiments, assurances

25,5 %

Atténuation de produits,
reversement et restitution  

sur impôts et taxes
2,07 %

Charges financières
2,03 %

Virement à la section 
investissements 

15,42 %

Charges de personnel
43,47 %

Opération ordre de transfert entre sections 
0,87 %

Autres charges de gestion courante,
indemnités, service incendie, 

groupement de collectivités, CCAS, 
subventions aux associations

10,60 %

Excédent de fonctionnement 
reporté 
17,29 %

Le budget communal s’équilibre à 1 554 690,46  fonctionnement et investissement compris. Il a été voté 
à l’unanimité lors du Conseil municipal du 30 mars 2012. Les recettes propres à la commune sont une fois 
encore importantes. Il faut noter que, cette année encore, le Conseil municipal n’a pas augmenté les taux 
d’imposition. Le nombre d’installations de familles sur le territoire communal fait croître cette recette. Les 
autres recettes sont stables ou légèrement en baisse.
Nous avons résolument contraint les dépenses grâce notamment aux dépenses d’énergie maîtrisées (bâti-
ment publics et éclairage public). L’entretien des bâtiments communaux se maintient au même rythme.
Les dépenses d’investissement restent très mesurées, mais cependant en hausse par rapport à 2011. En 
effet, notre capacité d’autofinancement remonte et nos efforts soutenus devraient permettre de réaliser 
dans l’avenir les équipements dont notre commune a besoin.

Budget communal

Charges exceptionnelles
0,04 %

Opération ordre 
de transfert 

entre section 
0,70 %

Le budget de fonctionnement (M14)

Il s’équilibre à : 1 271 757,15 e en dépenses et en recettes.



économie municipale8

Transfert entre sections
3,14 %

Virement section de 
fonctionnement 

69,30 %

Produits cession immobilière 
0,38 %

Recette d’équipement 
11,67 %

=
Subvention d’investissement 11,32%

+
emprunts et dettes assimilées 0,35%

Opérations patrimoniales
0,25 %

Immobilisations en cours :
matériels techniques et outillages,

extension éclairage public, 
élargissement des chemins, 

travaux aux écoles
40,66 %

Autres immobilisations 
financières : lotissement

8,73 %

Emprunts et dettes assimilées
24,55 %

Dotations, fonds divers 
et réserves 

14,49 %

Immobilisations corporelles,
mobilier, matériel, voirie roulant

14,59 %

Opérations d’ordre de transfert  
entre sections

3,91 %

Résultat antérieur reporté 
5,32 %

Subventions équipement versées
2,76 %

Lotissement
0,25 %

Opérations patrimoniales

Le budget d’investissement (M14)

Il s’équilibre à : 282 933,26  e en dépenses et en recettes.

Recettes d’INvestIsseMeNt

dépeNses d’INvestIsseMeNt
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Le budget d’assainissement 2012

Il a été voté lors du Conseil municipal du 30 mars 2012. Il s’élève pour les dépenses à 322 982,84 e (dont 
222 207,03 e pour l’investissement) et pour les recettes à 330 714,65 e.
Il a été voté en léger suréquilibre, les recettes étant supérieures aux dépenses. Cette année, seul le solde 
des travaux de Bessillac, maintenant achevés, sera à payer. Le suréquilibre nous permet de réfléchir aux 
travaux à venir pour 2013.

Pour 1 000  de dépenses

435  
sont utilisés pour les frais de personnel et 

les charges sociales.
151 

sont versés à la section d’investissement.
73 

pour les dépenses d’eau, d’énergie 
(chauffage, combustibles, carburant).

71 
sont prélevés pour l’alimentation (cantine) et 
pour les fournitures et les transports scolaires.

65 
pour la maintenance et l’entretien des terrains, 

bâtiments + matériels.
49 

sont attribués aux indemnités des élus.
48 

pour les impôts, taxes, amortissements.
35 

pour les frais de gestion courante, dont 
participation obligatoire (SIVOM, SDIS, SEHV).

28 
frais de communication : affranchissement, 

documentation, de publication (appels d’offres, 
Caneton) assurances et Biennale Arts Naïf et 

Singulier.
24 

servent au remboursement des emprunts et 
des intérêts.

24 
sont attribués aux allocations et subventions 

(dont CCAS et associations).
1 

servent à couvrir les impayés des contribuables 
envers la commune.

Pour 1 000  de recettes
469 

proviennent des impôts directs
342 

de dotation de l’État et du département.
129 

sont des revenus propres à la commune 
(immeubles - concessions) produits des services 
des domaines, garderies, cantines, redevances 

d’occupation du service public.
51 

de dotation de la communauté de communes.
9 

de travaux d’investissement (valorisation des 
travaux réalisés par les cantonniers).

Ces chiffres sont à comparer 
avec ceux de l’an 

dernier. 

(calculs ne prenant pas en compte l’excédent de 
fonctionnement)

Budget de la commune
Section fonctionnement
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L’été à Saint-Brice
 « par la fenêtre , j’ai vu... » 

Biennale d’arts naïf et singulier
Les préparatifs pour la Biennale d’arts naïf et 
singulier se poursuivent.
Plusieurs artistes ont répondu présents pour 
exposer leurs oeuvres sur notre territoire 
cette année . Les sculptures seront installées à 
Rochechouart, les peintures à Saint-Junien, et 
les objets à St-Brice.
Nous avons prévu d’ouvrir une boutique 
d’art naïf sur le site de Chambéry à partir du 
dimanche 29 juillet à 11 h 30. Un repas cham-
pêtre sera servi aux artistes  après l’inaugu-
ration. Le Trio Breuil animera ce moment 
convivial.
L’exposition sera ouverte tous les après-
midis de 14 h 30 à 19 h du dimanche 29 juillet au 
dimanche 19 août.
Un spectacle musical dans le cadre de cuivres en 
fête clôturera l’exposition. 
Rochechouart : inauguration le 28 juillet à 18 h, 
salle du Capitole et exposition jusqu’au 15 août .
st-Junien : inauguration le 28 juillet à 11 h à la 
Halle aux Grains et exposition jusqu’au 16 sep-
tembre. Trois ateliers suivis, proposés par Josée 
Madrange, vous initieront à l’art des papiers 
mâchés  dans le courant du mois d’août. 

4 août
Vide grenier, marché de pays, 

feu d’artifice
à Chambéry organisé par le comité d’animations 

Saint-Briçois (voir article dans association).

26 août
Fête artisanale et vide greniers

à la fabrique.

23 septembre
les Pistons de la Glane

sur le site de Chambéry, présentent la 9ème édition 
de leur manifestation sur le thème des 

Belles Italiennes et parrainent l’association
mes mains en or.

vendredi 17 août et tout le week-end, les enfants 
du centre de loisirs de St-Junien vont mettre des cou-
leurs aux fenêtres et dans les rues du centre ville.

Reprise entreprise 
familiale

Rebeyrol Nicolas
Maçonnerie - Rénovation 

Taille de pierres - travaux funéraires
Les Goupillères - 87200 Saint-Brice

tél. 05 55 03 41 98 - 06 69 97 28 16
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Inscription sur les listes 
électorales

Pour pouvoir voter sur la commune de Saint-
Brice-sur-Vienne en 2013, les citoyens doivent 
être inscrits sur les listes électorales, la date limite 
dʼinscription étant fixée au 31 décembre 2012. 
Lʼinscription est automatique pour les jeunes de 
18 ans. En dehors de cette situation, lʼinscription 
sur les listes fait lʼobjet dʼune démarche volontaire 
(à effectuer au plus tôt).
Lʼinscription sur les listes électorales est possible 
selon trois modalités :
- soit en se rendant à la mairie avec les pièces exi-
gées (pièce dʼidentité et justificatif de domicile),
- soit par courrier en envoyant à la mairie le for-
mulaire dʼinscription, une photocopie dʼune pièce 
dʼidentité et un justificatif de domicile,
- soit par internet, en utilisant le téléservice pro-
posé par mon.service-public.fr.

Collecte et recyclage 
des textiles

Le Syded, en partenariat avec le conseil général, 
Limoges Métropole, la Boîte à Papier, et Sita Suez 
organise la mise en place dʼune filière textile sur 
lʼensemble du département.
Les textiles usagés dʼhabillement, le linge de mai-
son et les chaussures représentent chaque année 
plus de 700 000 tonnes de déchets en France, soit 
11 kg/habitant/an.
Depuis décembre 2008, un éco-organisme Eco-
TLC (textile, linge, chaussure), a été mis en place 
par les pouvoirs publics pour aider à la mise en 
place dʼune collecte. Le gisement potentiellement 
collectable à terme sur le département est estimé à 
environ 7 kg/hab./an, soit 2 500 tonnes par an.
La collecte et le recyclage des textiles a débuté 
sur notre commune à l’éco-point de la mairie. 
Précisons qu’il s’agit de recyclage des textiles et 
non d’une redistribution. Ceci ne remplace donc 
pas les dons aux associations.

Réglementation de 
l’emploi du feu

Arrêté période du 1er mars au 31 septembre. 
Article 1 : Tout brûlage sur le domaine public est 
rigoureusement interdit.
Article 2 : Le brûlage des déchets ménagers est 
interdit. Les déchets verts étant considérés comme 
des déchets ménagers, le brûlage des déchets verts 
et également interdit.
Article 3 : Il est interdit de porter ou dʼallumer 
du feu à lʼintérieur et jusquʼà une distance de 200 
mètres dʼune zone boisée, dʼune lande ou dʼune 
friche.
Article 4 : Il est interdit dʼincinérer des végétaux 
sur pied à lʼintérieur et jusquʼà une distance de 
400 mètres dʼune zone boisée, dʼune lande ou 
dʼune friche.
Article 5 : Il est interdit de fumer dans les bois, 
forêts, plantations et reboisements, ainsi que dʼy 
apporter tout appareil à flamme nue.
Article 6 : Les travaux indispensables qui justi-
fieraient des incinérations du 1er mars au 30 sep-
tembre doivent être soumis à autorisation de 
la Préfecture pour les entreprises, et à autorisa-
tion du maire pour les particuliers. La demande 
dʼautorisation doit être effectuée 20 jours à 

Informations citoyennes

lʼavance (lʼopération pouvant être reportée pour 
raison météorologique). Les gendarmes et les 
sapeurs-pompiers devront être tenus informés de 
ces opérations.
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Informations citoyennes
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Eco-points en difficulté
Restons citoyens

Depuis plusieurs mois nous constatons sur la 
commune et sur l’ensemble de la Communauté de 
Communes des dépôts sauvages d’ordures ména-
gères auprès des éco-points. Dommage, car depuis 
2007 les ordures ménagères commencent enfin à 
baisser (-10% en 5 ans) et le tri sélectif a progressé 
de 6% ce qui est très encourageant mais encore 
insuffisant.
Aussi, depuis plusieurs semaines la CdC a été 
obligée de déléguer un agent pour maintenir les 
éco-points propres. La quantité est telle, qu’il rem-
plit plusieurs camions tous les jours de déchets 
non triés.
Ceci constitue un surcoût considérable pour l’en-
semble de la communauté, car ceci augmente les 
tonnages des déchets non triés.
Traiter les ordures ménagères coûte 24  par habi-
tant, les déchets de la déchetterie 13  par hab. et 
les déchets recyclables 5  par hab. Le coût de la 
collecte sélective s’élève à 35.46  HT par tonne 
et le coût de traitement des ordures ménagères 
s’élève à 95.54  par tonne.
Augmenter les tonnes collectées par le tri sélectif 
et diminuer le tonnage des ordures ménagères 
permettent, sinon de baisser, du moins  de limiter 
l’augmentation des factures.
Nous souhaitons rappeler que la CdC a mis en 
place :
- Des ramassages hebdomadaires (voire 2 fois 
par semaine) d’ordures ménagères. Et ceci sans 
contrôle ni de quantité ni de contenu.
- Des ramassages d’encombrants à domicile men-
suels ou tous les 2 mois. 
- Des éco-points répartis sur l’ensemble du terri-
toire et à la disposition de tous.

Urbanisme
Rappel : Avant tout travaux modifiant l’aspect 
extérieur d’une construction, avant toute modi-
fication de la surface de plancher ou avant toute 
construction ou extension, une déclaration ou 
demande doit être faite en mairie. 
Information : Le 1er mars 2012 a eu lieu une 
réforme de l’urbanisme sur le régime des taxes et 
participations et avec elle le renouvellement des 
documents d’urbanisme .
Les formulaires :
- Le formulaire de demande de permis d’aména-
ger et de construire (comprenant le cas échéant 
des démolitions) peut être utilisé pour tous types 
de travaux ou d’aménagement. 

- La déchetterie gratuite quelle que soit la quantité.
- La facturation de la redevance est devenue tri-
mestrielle.
Trions, utilisons les éco-points, chaque habitant 
sera gagnant. 
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- Le formulaire de demande de permis de 
construire pour une maison individuelle doit être 
utilisé pour les projets de construction d’une mai-
son individuelle d’habitation et de ses annexes 
(garages…) ou pour tous travaux sur une maison 
individuelle existante. 
- Les formulaires de déclaration préalable permet-
tent de déclarer des aménagements ou construc-
tions non soumis à permis de construire (par 
exemple abri de jardin jusqu’à 20 m²) ou des tra-
vaux ayant pour effet de modifier l’aspect exté-
rieur (ravalement de façade modification et créa-
tion d’ouvertures, etc.) ou une division foncière 
non soumise au permis d’aménager.
Les formulaires peuvent être retirés en mairie ou 
sur le site www.service-public.fr/formulaires.
Pour connaître le formulaire le plus adapté à votre 
situation, vous pouvez vous adresser à la mairie.
Le dépôt de la demande ou de la déclaration :
La demande ou la déclaration doit être adressée par 
pli recommandé avec demande d’avis de réception 
ou déposée à la mairie. Le récépissé qui vous sera 
remis vous précisera les délais d’instruction. 
Les délais :
- 3 mois pour les demandes de permis de 
construire ou d’aménager ;
- 2 mois pour les demandes de permis de 
construire une maison individuelle ;
- 1 mois pour les déclarations préalables.
Si votre projet nécessite une modification du délai 
d’instruction, vous en serez informé dans le mois 
qui suit le dépôt de votre demande en mairie. 
Renseignements complémentaires :
1) Enfin, si certains travaux et aménagements ne 
sont soumis à aucune formalité au titre du code 
de l’urbanisme, ils doivent cependant respecter les 
règles locales d’urbanisme (se renseigner auprès 
de la mairie).
En fonction de la nature, de l’importance et de 
la localisation de votre projet, vous devez établir 
votre demande ou votre déclaration sur le formu-
laire correspondant.
Si votre projet nécessite en plus d’effectuer des 
démolitions soumises à permis de démolir, vous 
pouvez en faire la demande sur le même formulaire.
2) Hors secteurs sauvegardés et immeubles ins-
crits au titre des monuments historiques, les tra-
vaux sur constructions existantes impliquant la 
création de 2 à 40 m2 de surface de plancher ou 
d’emprise au sol, en zone urbaine d’un plan local 

d’urbanisme ou d’un document en tenant lieu, 
sont soumis à déclaration préalable s’ils n’ont 
pas pour effet de porter la surface totale de la 
construction au-delà des seuils fixés à l’article R 
43-1-2 du code de l’urbanisme (170 m2 pour un 
particulier). Les projets de taille supérieure sont 
soumis à permis de construire.

Montée en débit 
Wimax > Wimax plus

La commune compte des abonnés aux services 
« Wimax » technologie radio offrant un accès 
internet à 2 Mbits sur Réseau dʼInitiative Publique 
DORSAL. Désormais, ces abonnés pourront béné-
ficier de débits Internet améliorés jusquʼà 10 Mbits 
en consultation, et 512 Kbits pour envoyer leurs 
données.
Ceci se fait sur la base du volontariat de lʼabonné 
qui doit en faire la demande auprès de son opé-
rateur (A2Cnet, Ozone, Alsatis ou Vivéole). Cette 
offre, appelée « Wi Max Plus », est proposée sans 
modification de prix, à service égal.
Elle va toutefois permettre un accès plus facile à 
la téléphonie sur Internet, pour des tarifs allant de 
30  à 40  par mois, comprenant accès Internet et 
téléphone.
Installation, fourniture et maintenance des maté-
riels de réception sont gratuites pour lʼabonné et 
prises en charge dans le cadre de la délégation de 
service public.
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Pouce Travail
Formation des salaries

Pouce Travail forme les demandeurs d’emploi aux 
techniques d’entretien des espaces verts et d’entre-
tien ménager.
Pouce Travail, association spécialisée dans la mise 
à disposition de main d’œuvre auprès de particu-
liers et de professionnels, poursuit un objectif fort : 
former ses salariés. 
Après le repérage des besoins, Pouce Travail a 
élaboré un cahier des charges permettant la mise 
en place de deux formations internes : l’entretien 
des espaces verts et l’entretien ménager. Ces deux 
thèmes correspondent effectivement aux deux 
principales prestations proposées par l’associa-
tion auprès de particuliers, d’entreprises, de com-
merces, d’usines ou même de collectivités.
L’enjeu de ces deux formations est de partir de 
leur quotidien professionnel et personnel pour les 
amener vers un apprentissage plus approfondi 
des techniques professionnelles et de la connais-
sance des produits et matériels utilisés. Les gestes 
et postures à adopter en situation de travail sont 
également abordés ainsi que la prise en compte du 
développement durable.
Cette action de formation est organisée avec le 
concours financier de la Région Limousin et la 

participation de la Mairie de Saint-Junien pour 
le prêt de terrains de stage. L’objectif final est de 
lancer une dynamique de professionnalisation 
des salariés en insertion et une valorisation de ces 
métiers.
Contact

Pouce Travail vous invite à prendre contact avec :
Laurence ou Jézabel au 05 55 02 03 16 et

vous propose d’aller surfer sur le site 
de l’association www.poucetravail.com.

L’association est présente sur le Pays d’Ouest 
Limousin : un tableau des permanences est affiché 
dans chaque Mairie.

Tableau des permanences 2012 ( entretiens sur rendez-vous)
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Avenir radieux :
une fission française
Le vendredi 26 mars, à saint-Brice, 
Nicolas Lambert est venu nous présen-
ter son spectacle « radioactif, polémique et 
humoristique » :

un avenir radieux, une fission française.
Il sʼest invité dans le débat politique 
français sur le nucléaire avec un spec-
tacle OVNI (…) qui invente un théâtre 
dʼinvestigation digne des meilleurs docu-
mentaires.
Il nous a conduit dans une véritable 
enquête, un thriller avec ses mystères, ses 
coups « foireux » et des masses dʼargent qui 
circulent. Nous avons suivi un roman noir 
du pouvoir de quelques-uns, qui agissent 
dans lʼombre et affirment depuis plus de 

soixante ans que le nucléaire est notre seul avenir 
énergétique.
Ainsi, pour contredire le rapport de lʼOMS de 58, 
cité par N. Lambert, le public ce soir-là, et grâce à ce 
spectacle, a refusé dʼêtre cette « nouvelle génération 
qui aurait appris à sʼaccommoder de lʼignorance et 
de lʼincertitude ».

Nouvelle association : Must Country
Bottes et chapeaux débarquent à Saint-Brice!
MUst cOUNtRY : nouvelle association sur la 
commune crée par une vingtaine de passionnés 
de la danse en ligne.
A partir du 4 septembre et ceci tous les mardis de 
19 h 30 à 21 h 30 débuteront les soirées d’applica-
tion à la salle de Chambéry.
Notre animateur Jérémie secondé par Betty et 
Sylvie vous enseignera les premiers pas de cette 
danse festive et conviviale.
Inscription au mois de septembre après deux 
séances gratuites dans la limite des places dispo-
nibles.
Adhésion au club: 15€ - Cotisation trimestrielle : 15€.
Premier bal d’ouverture le 30 juin à la salle des 
fêtes de Saint-Brice
composition actuelle du bureau:
- President :   LARTIGOT Philippe
- Secrétaire :  LARTIGOT Béatrice
- Trésorière : SANSONNET Isabelle

Pour tout renseignement complémentaire, vous 
pouvez nous contacter aux numéros suivants:

05 55 55 84 06 ou 06 72 58 73 57
Le siège social de MUST COUNTRY :

Mairie de Saint-Brice
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Le football club de saint-Brice jouera en 
ligue régionale la saison 2012/2013

Réception du mercredi 30 mai 2012 – Salle 
polyvalente de Chambéry – Stade Jean Barataud

Cʼest en présence du président de la Ligue du 
centre ouest – M. Monteil, du président du dis-
trict de la Haute-Vienne – Monsieur Ladrat, de 
Monsieur Pailler, président dʼhonneur de la com-
mission dʼarbitrage de la ligue, que la munici-
palité de Saint-Brice représentée par Madame 
le Maire, Madame Tuyeras Sylvie et Monsieur 
Bordas Jean-François – 1er adjoint – ont honoré 
lʼaccession du F.C. Saint-Brice à lʼéchelon régional 
et mis à lʼhonneur Fred Cano, et Johan Georges 
pour les événements récents.
Pour la deuxième saison consécutive, le F.C. Saint-
Brice gravit un nouvel échelon qui va lʼamener 
pour la première fois de son histoire* sur les ter-
rains soit de la Charente / Charente-Maritime, soit 
de la Creuse et de la Corrèze.
* Saint-Brice, dans les premières années de son histoire, a 
joué au niveau régional, certes dans un championnat moins 
structuré, mais il convient de le rappeler.

Trois faits importants avaient marqué lʼannée 2011 :
- Lʼaccession de lʼéquipe 1 en 1ère de division de 
district en juin 2011.
- Lʼappellation de notre magnifique stade « Stade 
Jean Barataud », en mémoire au fondateur du club.
- Et notre titre « honorifique » de champion 
dʼautomne de notre première partie de saison 
2011/2012, en 1ère division.
Dans les vœux 2012, le président du club, Yves 
Fichet, avait souhaité une aussi bonne saison que 
2011, et, pourquoi pas, accéder à l’échelon régional.
Ce rêve est devenu réalité au terme de cette nou-
velle saison.
Mais le scénario a pris une dimension drama-
tique dans son dénouement car, pour son der-
nier match à Saint-Brice, alors que lʼéquipe était 
invaincue depuis deux ans sur son terrain, Saint-
Brice sʼinclinait par 2 buts à 1.
Son sort n’était plus entre ses « pieds », mais dépen-
dait du résultat de son poursuivant immédiat.
Il aura fallu, après une longue attente, la confirma-
tion de tous les résultats, et la 4ème disposition du 
règlement, pour valider son accession.

Le football club de Saint-Brice

Equipe 1 du FC Saint-Brice saison 2011/2012 qui accède à la promotion de ligue.
Debout : M . Léonard, J. Ventura, J. Gouteron, N. Ferret, B. Fromenteau, M. Lavalade, S. Léonard, C. Petit, Y. Fichet.
Accroupis : F. Giethlem, J. Demontpion, D. David, B. Troutaud, J. Cremoux, J. Boutaud, D. Roche, D. Reix.
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Egalité de points avec Ambazac, égalité au goal 
avérage particulier et général, mais Saint-Brice, 
en disposant de la meilleure attaque, accédait à la 
promotion de ligue.
Bien évidemment, après cet épilogue heureux, 
les premiers mots du président ont été pour 
Monsieur Jean Barataud – fondateur du Football 
Club de Saint-Brice – et de son frère, Léon 
Barataud, qui suit nos résultats chaque lundi.
Le mérite de cette accession en revient – certes 
pour lʼessentiel – aux joueurs sur le terrain, cʼest 
eux qui jouent, mais ce serait faire fi du travail 
remarquable de préparation tant physique que 
mental, dʼanalyse technique et de justesse dans 
ces choix, le président tenait, bien évidemment, 
à remercier particulièrement Monsieur Léonard 
Matthias – responsable des entraînements et coach 
de lʼéquipe 1 depuis trois ans, et de son adjoint 
Jorges Ventura.
Merci aux joueurs et responsables des équipes 
2 et 3 dʼavoir joué pour le club avant de penser 
à soi, car leurs équipes se sont sacrifiées pour 
donner leurs meilleurs éléments à lʼéquipe du 
dessus. Merci à tous, que cet esprit de groupe se 
poursuive, demain, avec un écart entre les équipes 
quʼil conviendra de combler.

Merci aux membres du Bureau, merci aux Dames et 
Demoiselles de partager notre passion du football, 
au détriment de quelques obligations familiales.
À ce moment important de notre histoire, les pro-
pos du président allaient aussi, à tous ceux qui ont 
œuvré au cours de ces 72 ans à cette réussite, car 
il nous faut, ici comme en dʼautres circonstances, 
avoir un devoir de mémoire.
Dans le désordre, il associait ceux qui ont contri-
bué à ce que le Football Club de Saint-Brice 
existe et demeure dans notre localité. Messieurs 
Jean et Léon Barataud, à tous nos amis réfugiés 
venus de Schilthigeim, Monsieur Jean Pescher, 
Monsieur René Domelier, Monsieur Pierre Jenn, 
Monsieur Allegros Camille, Monsieur Gérard 
Emile, Monsieur Georges Jean, Monsieur Vincent 
Marc, Monsieur André Vignaud, Monsieur 
Tricaud Robert, Monsieur Bezin Maurice, et nous 
en oublions forcément beaucoup.
Dans la période plus récente, il mettait à 
lʼhonneur, Monsieur Rouchaud Serge, avec 
qui il avait œuvré en tant que secrétaire et tré-
sorier avant de lui succéder. Mais aussi Pierrot 
Chabernaud, Jean-Louis Marcillaud, Guy Fichet 
partagé entre rugby passion et football de raison, 
Didier Cano, Sylvain Ferragut, Patrick Georges, 

Saison 1942-1943 FC Saint-Brice.
Debout : Pescher (dirigeant), Schoener, B. Martinelli, T. Martinelli, E. Stortz, Graff, J. Barataud, A. Vignaud (dirigeant).
Accroupis : Dieudonné, H. Delage, A. Guilloumy, P. Bourdier, Schaeffer.
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Daniel Dumont, Jean-Pierre André, Jean-Claude 
Paulet, Marcel Raynaud, Henri Vignaud et 
dʼautres encore que nous oublions.
Comment ne pas avoir une pensée, enfin, pour 
Claude Pouffary, Jacqueline Jourdanas, Jean 
Paulet, Jean-Pierre Frugier partis trop tôt et qui 
doivent être fiers de notre accession.
Cette cérémonie était aussi lʼoccasion de mettre 
à lʼhonneur deux jeunes prodiges du F.C. Saint-
Brice, qui dans lʼarbitrage évoluent au niveau 
national et international.
Johan Georges, arbitre fédéral, qui a décidé pour 
la saison 2012/2013 de signer pour le F.C. Saint-
Brice en tant quʼarbitre, mais également sʼengager 
en qualité dʼéducateur au sein de lʼEcole de Foot 
du Val de Vienne.
Johan, après son père Patrick, et son grand-père 
Jean, témoigne – par un retour aux sources – de 
son engagement pour le F.C. Saint-Brice.
Etait également mis à lʼhonneur Frédéric Cano, 
qui nʼen finit pas de gravir tous les échelons au 
plus haut niveau du football mondial, en tant 
quʼarbitre assistant.
Dernièrement, il recevait sur les plateaux de 
Canal + pour les trophées de lʼUNFP – Union 

Nationale des Footballeurs Professionnels – avec 
ses collègues arbitres le « César » de meilleur 
arbitre de ligue 1.
Mais, Frédéric est présent depuis plusieurs années 
au niveau international.
En 2008, nous avions eu le plaisir de lʼaccueillir 
avant son départ aux Jeux Olympiques en Chine.
Fred, après les Jeux Olympiques, a poursuivi son 
ascension au sein du football international.
Le président Monteil précisait que sur 46 matches 
où il a officié cette saison avec ses collègues, 20 ont 
été à lʼétranger, dont à Chelsea qui sera le futur 
vainqueur de la Ligue des Champions.
Frédéric part au championnat dʼEurope des 
Nations qui se déroule en Pologne et Ukraine, et 
le Football Club de Saint-Brice, en lui souhaitant 
une excellente participation, tenait conjointement 
avec la municipalité, à le remercier très chaleureu-
sement de lʼhonneur quʼil nous faisait, en revenant 
comme arbitre au sein du club, où il y a toujours 
ses attaches familiales.
En effet, tant pour Johan que pour Frédéric, cʼest 
la troisième génération à œuvrer pour le Football 
Club de Saint-Brice.

Yves Fichet

Frédéric Cano (à droite) dans le stade Nid d’oiseau à Pekin (Jeux Olympiques 2008 en Chine).
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Le Cochonnet
Pendant la saison hivernale, lʼéquipe du 
Cochonnet a pris part au Championnat dépar-
temental des Clubs, dans une poule de 3ième 
division relevée (9 équipes), ils se classent pour 
lʼinstant à la 5ème place, reprise le 14 septembre à 
Oradour-sur-Glane. Lʼessentiel étant de participer 
et sʼamuser, la compétition a permis de confirmer 
tous les liens de convivialité et dʼamitié avec les 
autres clubs. Merci encore à la municipalité de 
Saint-Junien et à lʼASSJ Pétanque pour le prêt du 
boulodrome des Seilles.
Depuis le début de saison, plusieurs joueurs se 
sont engagés aux différents championnats dépar-

tementaux, avec des fortunes diverses, pour par-
faire la condition avant les concours estivaux.
Enfin, si vous désirez nous rejoindre cette sai-
son, le coût de la licence fédérale est de 26 , 
tous les renseignements vous seront four-
nis par M. Vincent Olivier, tél. 05 55 02 21 18 ou 
M. Charpentier Didier, tél. 05 55 02 47 23.

Six ans ont passé et le comité d’animation Saint-
Briçois après avoir changé de bureau, de nom 
(anciennement Inter associations) et de fonction-
nement (abandon de la paëlla), a enfin trouvé une 
formule attirante et appréciée de tous : un marché 
de producteurs de pays avec la possibilité de 
griller sur place les viandes choisies pour un repas 
convivial.
Nous remercions tous ceux qui malgré un temps 
pas toujours des plus aoûtien ont répondu pré-
sents au repas et au feu d’artifice.
Le Comité d’animation Saint-Briçois a décidé de 
réitérer cette année encore : le 4 Août 2012, le feu 
d’artifice, le Marché de pays mais aussi avec son 
1er  Vide grenier  avec toujours un espoir que le 
soleil soit au rendez-vous.
En vous espérant nombreux encore cette année.

Le comité d’animation Saint-Briçois 

Programme du 4 Août 2012 
7h à 21h :Vide grenier sur le parking de 
Chambéry.
Inscription : par téléphone au 06 30 95 03 79,
M. Gorgette ou documents à récupérer auprès de 
la mairie. Fin des inscriptions le 27 juillet 2012.
tarifs : 2.50 € le mètre, supplément de 5 € pour 
l’emplacement du véhicule derrière le stand.
A partir de 17 h Marché de pays avec ses produc-
teurs.
A partir de 22 h 30 environ feu d’artifice tiré par la 
société BUGAT PYROTECHNIE.
Le tout sera animé par le groupe E.I.U.S 
(MUSIQUE POP ROCK des années 80)
BUREAU :
Secrétaire :  M GIETHLEN Franck 
Trésorier :  M VIGNAUD Michel
Président :  M GORGETTE Pascal 

Comité d’animation 
Saint-Bricois

Calendrier des Manifestations29 juillet au 19 août 
Biennale d’Arts Naïf 

et Singulier
à Chambéry de 14h30 à 19h.

4 août  - Vide greniers, 
marché de pays, feu d’artifice

organisé par le Comité d’animation St-Briçois à Chambéry.

26 août  - Fête artisanale
à la Fabrique.

23 septembre  - Manifestation 
des Pistons de la Glane

à Chambéry.

21 octobre  - Repas fruits 
de mer

organisé par le Comité des fêtes de la Fabrique, 
à la Fabrique.

28 octobre  - Vide -jouets
à la salle des fêtes de Saint-Brice 

organisé par l’Association des parents d’élèves.

24 novembre  - loto des 
écoles à St -Martin de Jussac

organisé par l’Association des parents d’élèves.

Calendrier des ManifestationsCalendrier des Manifestations
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Un grand succès pour la  8ème édition de l’associa-
tion des Pistons de la Glane qui s’est déroulée en 
septembre dernier sur le site de Chambéry.
Le thème 40ème anniversaire de la R15 et de la 
R17 a rencontré un vif enthousiasme auprès des 
passionnés et néophytes de cette génération des 
années 1970.
Quelques chiffres : 17 modèles différents de R15/
R17, plus de 220 véhicules, près de 5000 visiteurs, 
660 lots de tombolas, 7 clubs automobile… et 
surtout un chèque de 2000 € offert à la maternité 
de Saint-Junien pour les soutenir dans les achats 
urgents nécessaires au service . 
Un grand MERCI à toute la municipalité ainsi 
qu’à l’ensemble des bénévoles !
Fière de cette réussite, toute l’association a décidé 
de renouveler le geste de solidarité médicale locale 
pour l’année 2012 lors de la 9ième édition du ras-
semblement des Pistons de la Glane.
Cette année la manifestation a pour thème, les 
belles Italiennes et bien d’autres surprises. 
Alors rendez-vous le 4ème dimanche de septembre 
(le 23) sur le site de Chambéry.
L’association parrainée cette année est mes mains en or.
Cette association de Limoges a été créée il y a 
1 an ½ par une maman, elle vient en aide aux 

Les Pistons de la Glane

enfants déficients visuels en réalisant à la main, 
des livres en braille pour permettre aux enfants et 
dans les hôpitaux de pouvoir lire et sortir pendant 
quelques temps de leur isolement.   
Nous avons fait une demande de classement d’in-
térêt général, le 28 février dernier, et à ce jour notre 
association n’a toujours pas de réponse. Grâce au  
classement, l’association pourrait  bénéficier de la 
loi Coluche et ainsi permettre aux donateurs une 
déduction d’ impôts pour tout don ; cela changerait 
considérablement les choses, nous avons bon espoir.
Nous lançons un nouvel appel, capital pour la 
réussite de la manifestation :
- aux commerçants, aux entreprises, aux particuliers …
- à vos connaissances, amis, collègues de bureau et  
aux comités d’entreprises…
Nous avons besoin de vous pour augmenter le 
montant du chèque.
Il nous faudrait des lots et des dons qui seront 
directement reversés sur le montant du chèque 
Nous rappelons que les Pistons ne touchent rien 
dessus ! Comme chaque année, depuis près de 8 ans,  
la tombola est 100% pour l’association parrainée.
Nous continuons les collectes de jouets, de bouchons, 
de téléphones portables et les produits de première 
nécessité pour les enfants (nous espérons arriver à 1 
tonne de bouchons et nous avons déjà 1 m3 de jouets).
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Notre Pistonthon local a franchi les fron-
tières sur Facebook http://www.facebook.com/
lespistonsdelaglane?ref=tn_tnmn avec près de 600 
invitations.
De grandes entreprises ont compris notre implica-
tion et ont décidé de participer pour la première 
fois ou de renouveler leur confiance alors joignez-
vous à nous pour la solidarité médicale LOCALE.
Si vous souhaitez nous rejoindre rien de plus 
simple c’est gratuit, pas de cotisation, juste de la 
motivation et un peu de disponibilité, nous vous 
offrons la convivialité, la passion mécanique, l’en-
traide et la possibilité de participer à la solidarité 
médicale locale de nos enfants… nous avons offert 
en 8 ans plus de 13 500 € grâce à vous !
Nous avons besoin de bénévoles le vendredi 
matin (21 septembre 2012) et le lundi matin (24 
septembre 2012)pour le montage et démontage 
des chapiteaux donc si vous êtes retraité, ou en 
congé, ou en RTT essayez de vous rendre dispo-
nible pour participer à l’organisation de cette belle 
manifestation automobile gratuite, offerte à tous 
Renseignement auprès de Jean Marie au 06 82 93 
39 74/ 05 55 12 78 28, vwfamilly@orange.fr , www.
lespistonsdelaglane.com

Anciens Combattants
La section des Anciens Combattants de Saint-
Brice-sur-Vienne - Saint-Martin-de-Jussac, compte 
actuellement 5 adhérents et 5 adhérentes ; soit 10 
adhérents dont plusieurs sont nonagénaires. De 
ce fait lʼactivité de lʼassociation est très réduite, à 
lʼexception du président qui représente la section 

Club Radio Amateur
Le club des radio-amateurs de St-Brice, deve-
nu Club Radioamateur scientifique de la 
Haute -Vienne, s’associe à un projet éducatif du 
collège Paul Langevin à St-Junien.
Le projet ARISS consiste à mettre en liaison les 
élèves du collège avec les astronautes de la station 
spatiale internationale ISS.
Un contact ARISS, c’est un échange entre les 
élèves d’un établissement d’enseignement réunis 
dans une salle et un astronaute radioamateur à 
bord de la station spatiale internationale en orbite, 
à 400 km d’altitude, se déplaçant d’Ouest en Est, à 
la vitesse de 28000 km/h .
Les élèves ont préparé  des questions. Le contact 
est assuré par le club de radioamateurs. Lorsque 
la station spatiale est en visibilité radio, le contact 
est établi et les questions sont ainsi posées à l’as-
tronaute radioamateur.
De tels échanges ont déjà eu lieu dans le monde 
entier , organisés par la NASA.
C’est pour tous un projet pédagogique fort, tourné 
vers l’espace et les nouvelles technologies.

lors des différentes cérémonies officielles avec la 
FNACA.
Au cours de lʼannée écoulée, lʼassociation a par-
ticipé aux cérémonies du 19 mars, 8 mai, 10 juin, 
11 novembre.
En ce qui concerne 2012, la section était présente 
aux cérémonies du 19 mars ; le 29 avril, journée de 
la déportation à Saint-Junien ; le 8 mai (fin de la 
guerre 39/45).
Le 20 mai, nous avons participé au congrès 
départemental des Anciens Combattants aux 
Salles-Lavauguyon. Notre adhérent et trésorier, 
Monsieur Lathière Christian, a reçu la médaille de 
fidélité, pour son action et dévouement à la cause 
du monde Combattant. Lʼensemble de la section 
lui adresse ses félicitations pour cette distinction.
Comme chaque année, nous serons présents aux 
cérémonies du 11 novembre (fin de la guerre 
14-18).

Le Président
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Gym Volontaire
L’AGv st Brice a organisé son 13ème vide gre-
nier le dimanche 25 mars 2012.
Le soleil commandé par la trésorière à la radio 
était au rendez vous. Les exposants étaient moins 
nombreux mais certains présents d’année en 
année depuis le 1er vide grenier.
Énormément de visiteurs toute la journée 
sont venus chiner ou se balader sur le site de 
Chambéry.
Ils ont dégusté en nombre frites, merguez, sau-
cisses, gâteaux (réalisés par les licenciées de 
l’AGV) et se sont désaltérés grâce aux boissons 
vendues par les bénévoles de l’association (licen-
ciées, conjoints, famille…). Les bénévoles que 
nous remercions aident à la réalisation de cette 
journée et dévoilent leurs talents autres que spor-
tifs. C’est un moment de partage et de sympathie 
mais aussi vital pour l’association. L’argent récolté 
aide au financement des trois cours que nous pro-
posons.
séances adultes : à partir de 16 ans, cours jeunes 
et dynamiques.
Lundi 20 h à 21 h et jeudi 19 h 45 à 20 h 45.
Pour une reprise d’activité ou un entretien du 
corps à partir de 55 ans, des séances plus douces.
séances séniors : lundi de 16 h à 17 h.

Vous pouvez venir assister ou participer à une ou 
deux séances sans obligation d’adhésion.
Reprise des cours le lundi 10 septembre avec 
portes ouvertes de 20 h à 20 h 30.
Renseignements : Nurel Magaly  05 55 02 97 22.
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Amicale des Retraités

L’Aicarpa
service de repas à domicile est joignable au 

06 89 52 92 71.
Les repas peuvent être livrés pour une période 
temporaire (convalescence, maladie, situation dif-
ficile…) ou pour une période plus longue.
Les sept jours de la semaine sont couverts. 
Toutefois, le service peut assurer toute autre for-
mule (exemple : seulement du lundi au vendredi 
ou seulement le week-end…). Il suffit de faire 
connaître les demandes dans un délai minimum 
de trois jours avant la première livraison. Un repas 
comprend : du potage, une entrée, un plat de résis-
tance, un produit laitier, un dessert et du pain.
Plusieurs types de régimes sont possibles, ainsi 
que les repas hachés ou mixés.
Les repas sont préparés, conditionnés, puis refroi-
dis en cellule de refroidissement à la cuisine du 
centre hospitalier de Saint-Junien. Ils sont livrés 
quatre fois par semaine à domicile. Les livraisons 
sont assurées durant les jours fériés.
Le prix du repas : pour 2012, il est de 8,33 euros.

Le 10 janvier 2012, a eu lieu lʼAssemblée générale, 
en présence de M. Bordas.
Après une minute de silence observée à 
la mémoire de nos amis disparus, le nouveau 
Bureau a été voté à lʼunanimité.
Nouveau président : M. Michel darder
Les réunions mensuelles ont toujours lieu chaque 
mois, à 14 h, à la salle des Fêtes du bourg.
Ce mois de mai, le mardi étant férié, nous avons 
opté pour une journée à Chambéry. Le beau temps 
nous a permis de cuire au barbecue (tendrons, 
saucisses, merguez…).
Petit repas sympa apprécié, puisque tous les adhé-
rents étaient au rendez-vous et même quelques 
voisins et la participation du club dʼOradour-sur-
Glane (les Genets dʼOr) que nous remercions de 
leur collaboration.
Le 9 juin, sortie dʼune journée à Bordeaux (le 
grain de folie).
Les prochaines réunions auront lieu, comme à 
lʼhabitude, le deuxième mardi de chaque mois.
12 juin ; 10 juillet ; 11 septembre ; 9 octobre ; 
13 novembre ; 11 décembre avec, au goûter de 
Noël, une animation surprise.
Un repas dansant est prévu le 18 novembre. Nous 
en reparlerons à la rentrée.
Merci à Madame le Maire pour la disponibilité 
de la salle, ce qui nous permet de nous retrouver 
dans de bonnes conditions.
À ce jour, sept nouveaux adhérents sont venus 
nous rejoindre.
Nous espérons accueillir de nouveaux retraités.

Le Bureau
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Parents d’Elèves

Naissances
Naéys Padre 7 février 2012
Margot Bonnin 2 avril 2012
Clara Fredon 14 avril 2012
Léo Cabrillac 19 avril 2012
Eléa Cueille 24 avril 2012
Arthur Berhault 6 mai 2012
Andréa Morellet 6 mai 2012
Ziane Lagrenée 30 mai 2012
Baptiste Rouffanche 1er juin 2012

Mariages
Stéfanie Robinson et 
Sylvain Jourdan 14 avril 2012
Jacqueline Suparamany et 
Patrice Mary 28 avril 2012
Mireille Coldebœuf et 
Stéphane Roche 28 avril 2012

Décès
Roland Prévost 9 janvier 2012
Michel Auddin 22 février 2012
Berthe Moreau 27 février 2012
André Peyrot 6 mai 2012
Denise Dubois 9 mai 2012
Bernard Le Page 22 mai 2012
Monique Prévaud 4 juin 2012

Etat-Civil

Le samedi 31 Mars 2012, était organisé, par l’as-
sociation des parents d’élèves de Saint-Brice-sur-
Vienne et Saint-Martin-de-Jussac, le traditionnel 
loto des écoles. C’est dans une ambiance chaleu-
reuse, mêlée à une bonne odeur de crêpes, que 
les joueurs se sont concentrés pour remporter un 
demi cochon, un ordinateur portable, ainsi que de 
nombreux autres lots. 
Les bénéfices des différentes manifestations (vide 
jouets et 2 lotos) organisées par l’association 
auront permis cette année de financer :
Pour l’école de Saint-Brice-sur-Vienne, le spectacle 
d’Isabelle Besse, mais aussi tous les frais liés aux 
entrées pour les visites lors des sorties scolaires de 
toutes les classes de l’école.
Pour l’école de Saint-Martin-de-Jussac, tous les 
frais liés aux entrées pour les visites lors des sor-
ties scolaires de toutes les classes de l’école, ainsi 
qu’une partie du transport scolaire pour ces sor-
ties.
Le 5 juillet 2012, c’est sur le site de l’étang de 
Chambéry que l’association a organisé son pique- 
nique de fin d’année. A cette occasion, les enfants 
ont pu jouer dans les structures gonflables mais 
aussi participer aux différents ateliers jeux organi-
sés par les animateurs de la ludothèque.
Tous à vos agendas… L’association reprendra du 
service en septembre prochain. La première mani-
festation sera le vide jouets  qui sera organisé à 
Saint- Brice le 28 octobre, puis le loto des écoles à 
Saint-Martin le 24 novembre.
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RectiFicAtioN du Rôle  
deS oRduReS MéNAGèReS

Toute nouvelle situation familiale doit être signalée à la mai-
rie, afin de procéder à la rectification du rôle des ordures 
ménagères.
Un justificatif de la modification doit être fourni.

HoRAiReS d’ouVeRtuRe  
de lA décHetteRie

Vous devrez vous munir de votre badge

du lundi au samedi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h30.

Déchetterie fermée les dimanches et jours fériés.

I N fo S   P R A T I qU E S

tABleAu RécAPitulAtiF deS touRNéeS oRduReS MéNAGèReS 
et eNcoMBRANtS 2011 -2012

Infos : Salle des Fêtes et site de Chambéry, commerces bourg 
collectés 2 fois : mardi et jeudi

encombrants : Circuit bourg : 2e mardi tous les mois
Mois de collecte encombrants : février, avril, juin, août, 

octobre, décembre

Les modifications dues à des jours fériés sont communi-
quées ci-dessus mais aussi par voie de presse. Vous pouvez 

aussi vous renseigner auprès du secrétariat de mairie.

ModiFicAtioN JouRS de 
collecte oM / eNcoMBRANtS

Jours fériés 2012
Mercredi 15 août (Assomption) OM

Jeudi 16 août 2012 sera collecté le circuit n° 6/7 (décalé dʼun jour)
Pour les autres circuits aucune modification

encombrants
Mercredi 22 août 2012 sera collecté le circuit n° 4

Jeudi 23 août 2012 sera collecté le circuit n° 5
Jeudi 1er novembre (toussaint) OM

Mercredi 31 octobre 2012 sera collecté le circuit n° 4 
(avancé dʼun jour)

Vendredi 2 novembre 2012 sera collecté le circuit n° 5 
(décalé dʼun jour)

Encombrants
Jeudi 8 novembre 2012 sera collecté le circuit Bourgs 1

Mardi 25 décembre (Noël) OM
Mercredi 26 décembre 2012 seront collectés les circuits n° 2 et 

n° 3 (décalés dʼun jour)
Pour les autres circuits, aucune modification.

Pour info : La déchetterie de Saint-Junien est fermée
les dimanches et jours fériés.

AGeNce PoStAle coMMuNAle
tél. 05 55 32 49 73

OUVERTE DU LUNDI AU JEUDI
9h - 12h et 13h30 - 17h

LE VENDREDI
9h - 12h et 14h - 16 h 30

FERMÉ LE SAMEDI
LEVÉE COURRIER 15 h 50
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recensement militaire

Les garçons et les filles nés en juillet, août, sep-
tembre 1996 doivent se faire recenser à la mairie 
avant le 31 octobre 2012. Ceux nés en octobre, 
novembre, décembre  1996 doivent se faire 
recenser à la mairie avant le 31 décembre  2012.
Ceux nés en janvier, février, mars 1997  doivent 
se faire recenser à la mairie avant le 31 mars 
2013. Ceux nés en avril, mai, juin 1997 doivent 
se faire recenser à la mairie avant le 30 juin 2013.

mairie 
Tél. 05.55.02.18.13 - Fax 05 55 02 93 36 - mairie.brice@wanadoo.fr

horaires d'accueil du public

 
du lundi au jeudi  8 h 30 - 12 h / 13 h 30 - 17 h 30

 Le vendredi 9 h - 12 h / 14 h - 17 h
 le samedi matin 9 h - 12 h

assistante sociale

 Anne  GAuLier Tél. 05 55 43 07 27
permanences à saint-brice (Mairie)

le 2e vendredi du mois de 9  h  30 à 11  h  30
permanences à saint-Junien sur r.V.

M.s.d.o.l. 
(Maison solidarité départementale ouest limousin)

2, rue Alfred-de-Musset
87200 SAiNT-JuNieN

Tél. 05 55 43 06 06 - Fax 05 55 43 00 60

Permanence des élus

le mercredi
Adjoints  16 h à 17 h

le Vendredi toute la journée sur rendez-vous
 Sylvie TuyérAS, Maire 

le samedi
 Sylvie TuyérAS, Maire 10 h à 11 h

clic aicarPa

repas à domicile pour les personnes du 3e âge.
Conseils et accompagnement.

Tél. 05.55.43.00.06 et 06 89 52 92 71

révision des listes électorales

Les personnes nouvellement arrivées sur la 
commune, ainsi que les jeunes ayant eu 18 ans, 
doivent se faire inscrire sur les listes électorales 
avant le 31 décembre 2012.

Ce journal a été réalisé par :
Maryse Magoutier, Laëtitia Calendreau,  

Christine Berland, Sylvie Lippens  
et Luc Coiffard

Directrice de la publication : 
Sylvie Tuyéras

Nous remercions tous ceux qui ont bien voulu 
participer à l’élaboration de ce numéro.

restaurant scolaire

Les tarifs de la cantine sont les suivants :
 repas régulier enfant (avec forfait) 2 
 repas occasionnel enfant 3 
 repas adulte (avec forfait) 4 

Garderie de l’école
horaires à saint-brice

- Le matin : à partir de 7 h 15
responsables : Melle Vintenat et Mme JeGat
- Le soir : jusqu’à 18 h 30
responsables : Melle Chabni et Mme GOLFieR

horaires à la Fabrique
- Le matin : de 7 h 30 à 8 h 35
responsable : Mme beLaiR
- Le soir : de 16 h 05 à 18 h 30
responsable : Mme MOReau

Tarifs
- 1/2 garderie plein tarif (avec forfait) 1,50 
- 1/2 garderie demi/tarif (avec forfait) 0,80  pour 
le 2e enfant

prestations supplémentaires
15  d’indemnité par quart d’heure de retard.
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